Annexe III
Fiche de renseignements sur les candidats postulant au Comité des droits de l’enfant
(Prière de respecter le nombre de lignes indiqué dans le présent formulaire et 
de le renvoyer par courrier électronique en version Word au crc@ohchr.org )
Nom et prénom:


Date et lieu de naissance:


Nationalité : .............................................................................................................................................

Adresse email : .............................................................................................................................................

Langue(s) de travail : .............................................................................................................................................
Situation/fonction actuelle: 

(5 lignes au maximum)

Principales activités professionnelles, en particulier dans le domaine des droits de l’enfant :

(10 lignes au maximum)

Etudes:

(5 lignes au maximum)

Expertise pertinente sur les droits de l’enfant 

Merci de donner des détails concernant vos zones d'expertise conformément à la Convention sur les droits de l’enfant, ainsi que les expériences liées.

(5 lignes)
Liste des publications les plus récentes du candidat dans le domaine des droits de l’enfant:

(5 lignes)

� Il y a lieu de noter que les membres du Comité des droits de l’enfant doivent participer chaque année à trois sessions (janvier/février, mai/juin et septembre/octobre) d’une durée de trois semaines chacune; en outre, aussitôt après chaque session, un groupe de travail de présession se réunit pendant cinq jours ouvrables afin de préparer la session suivante. Le Comité siège donc à Genève au total 12 semaines par an.











